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ARTICLE PREMIER
A I alinéa 3, substituer aux mots:
«leretour au pays »
les mots :

« lacontinuité territoriale ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cette locution nominale sS'utilise en politigue pour une «migration de retour ».
L’ utilisation de ce terme n’ est pas appropriée puisque les habitants des territoires ultramarins sont a
part entiere des ressortissants francais. |l s'agit de faciliter leurs voyages entre les territoires ultra
marins et la métropole pour assurer la continuité territoriale de la France.
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